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____________________________________ 
 
 
 
 

FORMULAIRE UNIQUE DE VOTE PAR CORRESPONDANCE OU PAR PROCURATION 
 
 
 
Assemblée générale ordinaire convoquée pour le jeudi 18 septembre 2014 à 15 heures à 
l’Hôtel Royal Mirabeau 10 rue Jean René Guilibert Gauthier de la Lauzière, 13100 Aix-en-
Provence  
 
 
Nom (ou Dénomination sociale)  :  
 
 
Prénom (ou forme juridique)  :  
 
 
Domicile (ou siège social)  :  
 
 
Nombre d’actions nominatives  :  
 
 
Nombre d’actions au porteur  :  
 
 
Nombre de voix  :  
 
 
Vous avez le choix entre 1 ou 2 ou 3 ou un panachage entre 2 et 3  
 
Si vous choisissez 2 et/ou 3, vous devez cocher la (les) case(s) correspondante(s). 
 
Ce formulaire est à retourner à la Société, dûment complété, à l’adresse ci-dessus rappelée, 
2220 Route de Vendargues 34820 Teyran. 
 
 

 

1 

 

JE DONNE POUVOIR AU PRÉSIDENT 

et l’autorise à voter en mon nom 

(Dater et signer en bas du formulaire sans cocher et remplir ni 2 ni 3) 

 



 

 

2 

 
 
2 

  
VOTE PAR CORRESPONDANCE 
 

 
Vous devez cocher la case 2 et voter ci-après en rayant les mentions inutiles au regard 
de chaque résolution pour laquelle vous entendez voter par correspondance. 

 
 

 
1ère Résolution 
 
 
2ème Résolution 
 
 
3ème Résolution 
 
 
4ème Résolution 
 
 
5ème Résolution 
 
 
6ème Résolution 
 
 

 
OUI  
 
 
OUI 
 
 
OUI 
 
 
OUI 
 
 
OUI 
 
 
OUI 
 
 

 
NON 
 
 
NON 
 
 
NON 
 
 
NON 
 
 
NON 
 
 
NON 
 
 

 
ABSTENTION 
 
 
ABSTENTION 
 
 
ABSTENTION 
 
 
ABSTENTION 
 
 
ABSTENTION 
 
 
ABSTENTION 
 
 

 
 

 
 
3 

 
 
 

 
POUVOIR A UNE PERSONNE DENOMMÉE (CONJOINT OU AUTRE 
ACTIONNAIRE OU PARTENAIRE PACSE) 
 

 
(Cocher la case 3 et compléter le pouvoir) 

 
Je donne pouvoir à :  

pour me représenter à l’Assemblée mentionnée ci-dessus et voter pour toutes les résolutions  

ou 

• voter pour les seules résolutions suivantes (cocher dans les cases appropriées) :  

1ère résolution  
 
2ème résolution  
 
3ème résolution  
 
4ème résolution  
 
5ème résolution  
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6ème résolution  
 

 
 
Au cas où les parties 2 et 3 seraient utilisées simultanément aux fins de « panachage » des 
votes par résolution – vote par correspondance pour certaines résolutions et par procuration 
pour les autres –, vous devrez clairement indiquer les résolutions pour lesquelles vous votez 
par correspondance, les autres étant réservées au vote par votre mandataire selon le choix que 
vous aurez effectué en cochant à cet effet les cases que vous aurez sélectionnées dans le cadre 
du pouvoir ci-dessus. 
 

Si des résolutions nouvelles étaient présentées à l’assemblée, cocher la case prévue à cet 
effet dans le cadre ci-après :  

 
 
− Je donne pouvoir au Président de voter en mon nom      
 
 
− Je m’abstiens (l’abstention équivaut à un vote contre)  
 
 
− Je donne procuration à                                         pour voter en mon nom  
 
 

 
 
DANS TOUS LES CAS, DATER ET SIGNER LE PRÉSENT FORMULAIRE. 
 
Le présent formulaire, pour être pris en considération, devra être retourné à la Société et reçu 
par celle-ci trois (3) jours au moins avant la date de réunion de l’assemblée. 
 
 

Date et signature* 
 
 
 
*Nom, prénoms, adresse, qualité de l’actionnaire et du signataire pour les personnes morales 
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IMPORTANT : INSTRUCTIONS D’ORDRE GÉNÉRAL  
 
A défaut d’assister personnellement à l’assemblée, vous pouvez en tant qu’actionnaire :  
 

- soit renvoyer le formulaire sans choisir le vote par correspondance et/ou par 
procuration, c’est-à-dire dans ce cas donner pouvoir au Président : cela signifie que 
vous avez choisi (1) ; dans ce cas, ne cocher aucune case et ne faites rien d’autre que 
dater et signer au bas du formulaire page 3 ; en ce qui concerne les résolutions 
nouvelles présentées à l’assemblée, si vous ne cochez aucune des cases page 3 prévues 
à cet effet et que vous renvoyez le présent formulaire ainsi daté et signé, vous serez 
réputé avoir également donné pouvoir au Président de voter en votre nom pour toutes 
résolutions nouvelles présentées à l’assemblée ; 

 
- soit voter par correspondance (pour toutes ou certaines résolutions) : vous choisissez 

(2) ; dans ce cas vous cochez la case (2) et vous exprimez votre vote par OUI, NON ou 
ABSTENTION au regard des résolutions en cause ;  

 
- soit se faire représenter par un autre actionnaire ou son conjoint ou partenaire pacsé 

(pour toutes ou certaines résolutions) : vous choisissez (3) ; dans ce cas, vous cochez la 
case (3) et vous indiquez sous le cadre (3) le nom et la qualité (conjoint, actionnaire) de 
la personne qui vous représentera et qui sera ainsi habilitée à voter pour toutes les 
résolutions sauf si votre pouvoir est limité au vote de certaines résolutions et dans ce 
cas vous devez alors cocher dans les cases sous le cadre (3) la (les) résolution(s) pour 
lesquelles votre mandataire est autorisé à voter. 

 
 
SELON LA REGLEMENTATION :  
 

a) EN CAS DE VOTE PAR CORRESPONDANCE, S’ABSTENIR DE VOTER AU REGARD DE 
TOUTE RÉSOLUTION EQUIVAUT A VOTER « NON » ; DE MEME, SELON CETTE 
REGLEMENTATION, NE PAS INDIQUER DE SENS DE VOTE AU REGARD DE TOUTE 
RÉSOLUTION EQUIVAUT A VOTER « NON » 
 

b) LE RENVOI DU PRÉSENT FORMULAIRE, DATÉ ET SIGNÉ, MAIS QUI EN CAS DE CHOIX 
DE VOTE PAR PROCURATION (POUR TOUT OU PARTIE DES RESOLUTIONS) NE 
PRÉCISERAIT PAS LE NOM D’UN MANDATAIRE, SERA UTILISÉ DANS LE SENS D’UN 
VOTE FAVORABLE AUX RÉSOLUTIONS EN CAUSE PRESENTÉS OU AGRÉES PAR LE 
CONSEIL D’ADMINISTRATION ET D’UN VOTE DÉFAVORABLE A L’ADOPTION DE TOUT 
AUTRE PROJET DE RÉSOLUTION. 

 
Justification de votre qualité d’actionnaire :  
 

• vos actions nominatives sont inscrites en compte trois jours ouvrés au moins avant la 
date de l’assemblée dans les comptes nominatifs de la Société, vous n’avez aucune 
démarche à faire pour apporter cette preuve ;  

 
• vos actions sont au porteur, vous devez alors fournir l’attestation d’immobilisation de 

vos titres établie par l’intermédiaire habilité teneur de votre compte soit par dépôt de 
celle-ci au siège social de la Société ou soit par l’apposition directement de cette 
attestation sur le présent formulaire ou sur un document séparé annexé au présent 
formulaire. 
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Sont joints à la présente formule l’ordre du jour, le texte des projets de résolutions, l’exposé 
sommaire de la situation de la Société au 31 mars 2014, le tableau des résultats de la Société 
au cours des cinq derniers exercices et une formule d’envoi des documents et informations 
visés à l’article R. 225-83 du Code de commerce. 


